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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

centres de gestion agréés
Question écrite n° 68217

Texte de la question

M. Claude de Ganay attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur le rapport de la
Cour des comptes sur les organismes de gestion agréé. Dans ce rapport, la Cour préconise d'élargir les
missions fiscales des organismes agréés tout en recentrant ceux-ci sur ces missions en élargissant à l'examen
des pièces justificatives des dépenses les missions des organismes agréés. Il lui demande si le Gouvernement
prévoit de suivre les recommandations de la Cour des comptes et de les mettre en œuvre prochainement.
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